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1. Eau Potable 
 
1.1. Périmètres de captage 
 
La commune du Gros-Morne compte cinq captages d’eau potable sur son territoire, tous des 
prises d’eau en rivière. Quatre alimentent le Gros-Morne. 
 

- Quatre captages sont situés sur le bassin versant du Galion, un sur le Bras Verrier, un 
sur le Bras Gommier, un sur la confluence de ces deux bras, et un dernier sur Calvaire 
 

o les 3 premiers alimentent la station du Galion. 
 

o le dernier alimente la station du calvaire. 
 

Figure n° 1 : Schéma de fonctionnement des captages pour la production de l’eau potable sur la 
commune du Gros-Morne  (source EGIS EAU)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- La station du Galion a été mise en service en 1963 avec une capacité nominale de 217 
m

3
/h. Elle capte l’eau en provenance de la rivière Gommier, Verrier et Galion (3 

stations).L’eau reçoit un traitement physico-chimique et une désinfection. L’eau est de bonne 
qualité, mais présente des problèmes de turbidité lors d’épisodes pluvieux importants. Elle 
dispose d’une capacité de production de 4665 m

3
/j. A ce jour, elle produit 4400 m

3
/j. A 

noter qu’en période de carême, la capacité de production baisse à 3940 m
3
/j 

La station du Galion dessert le bourg, Morne des Esses au Gros-Morne, ainsi que des 
quartiers du Robert, de Ste Marie et Trinité. 

 
Pour les prises d’eau situées sur le bassin versant du Galion, l’hydrogéologue a donné son 
avis favorable pour l’exploitation des différents points de prélèvement. Il préconise toutefois de 
mettre en place un réseau d’alerte et de contrôle en cas de pollution accidentelle, ainsi que la 
préservation du débit réservé du cours d’eau, puisque  le débit d’étiage du cours d’eau 
correspond au débit de prélèvement, asséchant donc la rivière. 
  

- La station du Calvaire a été mise en service en 1977 avec une capacité nominale de 16 
m

3
/h. Elle capte l’eau de la rivière Gommier. L’eau reçoit un traitement physique simple et une 

désinfection. L’eau est de bonne qualité, mais présente des problèmes de turbidité lors 
d’épisodes pluvieux importants. Elle dispose d’une capacité de production de 580 m

3
/j. A 

ce jour, elle produit 480 m
3
/j. A noter qu’en période de carême, la capacité de 

production baisse à 380 m
3
/j. La station du Calvaire dessert les quartiers Dumaine, 

Flamboyant, Sinaï et Rivière Lézarde 2, soit une population de 1800 personnes. 
 

- Le captage de la Lézarde (prise d’eau en rivière) situé au quartier “Les Deux Terres”  
alimente la station de Directoire (17 300m

3
/ jour). La prise d’eau de la rivière Lézarde ne 
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dessert pas les habitants du Gros-Morne mais les communes du Centre et du Sud (200 l/s 
pour l’usine de Directoire) et le périmètre irrigué du Sud et de l’Est de l’île (800 l/s au 
maximum). Cette eau prélevée est donc indispensable pour les 16 communes du Sud et du 
Centre et pour l’agriculture de Sud et de l’Est de l’île. 
 
Pour la prise d’eau de la Lézarde, l’hydrogéologue a donné un avis favorable quant à 
l’exploitation de cette prise d’eau pour la consommation humaine. Il préconise tout de même 
un renforcement de la surveillance du captage, en créant un réseau d’alerte en cas de 
pollution accidentelle en amont du captage, ainsi qu’un contrôle de la turbidité en période de 
tempêtes tropicales ou de cyclones. 

 
Carte n°1 : Les périmètres de protection du captage de la Lézarde (source CAP NORD) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les autres captages font l’objet de périmètres de protection approuvés : 

- le captage de Bras Verrier Filière Galion 
- le captage de Bras Gommier Filière Galion 
- le captage Filière Calvaire 
- le captage Filière Galion 

 
 Pour les prises d’eau situées sur le bassin versant du Galion, l’hydrogéologue a donné son avis 
favorable pour l’exploitation des différents points de prélèvement. Il préconise toutefois de mettre en 
place un réseau d’alerte et de contrôle en cas de pollution accidentelle, ainsi que la préservation du 
débit réservé du cours d’eau, puisque  le débit d’étiage du cours d’eau correspond au débit de 
prélèvement, asséchant donc la rivière. 
 

Tableau n° 1 : Caractéristiques des unités de production (source rapport annuel de la SMDS, exercice  
2010) 

Galion Calvaire 
 
Filière Eau : 
- Capacité de stockage des réactifs et autonomie des 
bacs de solutions insuffisantes 
- Capacité du groupe électrogène insuffisante 
- Pas d’autorisation de prélèvement 
- Pas de périmètre de protection 
- Accès impossible pour livraison containers et 
capacité de stockage limitée 
- Ouvrages à couvrir 

 
Filière Eau : 
Filtration sur filtre à sable sous pression 
uniquement+désinfection chlore gazeux 
- Pas de traitement de la turbidité 
- Pas de groupe électrogène 
- Pas d’autorisation de prélèvement 
- Pas de périmètre de protection 
- Bâtiment ne répond pas aux normes parasismiques 
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- Étanchéité des ouvrages (bacs de préparation des 
solutions, décanteur) à reprendre 
- Le bâtiment ne répond pas aux normes 
parasismiques 
- Sécurité : prise en rivière 
- Gouttière usine à reprendre 
Filière boue : 
- Pas de traitement des boues conforme à la 
réglementation 

 
En 2014, les deux stations de pompage ont produit 1629 936 m

3
 d’eau potable, une production 

supérieure de 6% par rapport au volume produit en 2013 
 

1.2. Réseau d’Adduction en Eau Potable 
 
Le maître d’ouvrage du réseau de distribution d’eau potable de la commune du Gros-Morne est la 
Communauté d’Agglomération de CAP NORD. L’exploitation de ce réseau est assurée par une 
société privée faisant partie du groupe SAUR, la Société Martiniquaise de Distribution et de Service 
(SMDS). 
 
Le réseau de distribution sur la commune du Gros-Morne se compose de deux stations de pompage 
(Galion et du Calvaire), qui alimentent toutes les deux l’Unité d’Adduction de Calvaire. L’UDA de Gros-
Morne est uniquement alimentée par l’usine du Galion. Il existe une interconnexion avec l’UDA de 
Directoire Vert-Pré, une partie de la ressource du Galion l’alimentant par le biais d’un pompage. Cette 
interconnexion peut également fonctionner en sens inverse, soit de Vert-Pré vers Directoire. 
 
Le réseau se compose également de neuf réservoirs et trois stations de surpression (Tamarin-
Calvaire, Calvaire 2 et Vert Pré). 
 
Tableau n° 2 : Capacité des réservoirs ((source rapport annuel de la SMDS, exercice  2014) 

Désignation du réservoir Volume en m
3
 

Station EP de Galion, réservoir de tête 1 500 

Station EP de Galion, réservoir de tête 2 500 

Réservoir de Tamarin 300 

Station EP de Calvaire 200 

Réservoir de Fraîcheur 200 

Réservoir de Bois Lézard 200 

Réservoir de Glotin 250 

Réservoir de Birot 200 

Réservoir de Vert Pré  1 300 

Réservoir de Vert Pré  2 350 

Réservoir de Vert Pré  3 1000 

 
La capacité totale des réservoirs sur la commune du Gros-Morne est donc de 4000 m

3
. 
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Carte n°2 : Extrait du schéma de fonctionnement du réseau d’eau potable  (source rapport annuel de la 
SMDS, exercice 2014) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le réseau global sur les communes du Nord est de type semi-rural, avec un indice linéaire de perte 
(ILP

1
) mauvais d’après les dernières données disponibles, soit 9.55 m

3
/km/j en 2014 sur l’ensemble 

du réseau. Sur les anciennes communes, dont Gros-Morne, ce mauvais rendement s’explique 
essentiellement par le vieillissement des canalisations. 
 
La qualité de l’eau fournie aux consommateurs est bonne. Toutefois, il a été constaté en 2014, sur 
certains quartiers du Gros-Morne, des dépassements de la teneur en aluminium. Le paramètre 
aluminium dispose d’une valeur de référence de qualité imposée par la législation, de 200 µg/L. Le 
tableau ci-dessous montre le nombre de dépassements de cette référence au Gros-Morne. 
 
Tableau n°3 : Teneur en aluminium des réservoirs (source rapport annuel de la SMDS, exercice  2014) 

Date de prélèvement Quartier Valeur de la teneur en 
aluminium en µg/L 

21/01/2014 Quartier Dessaint 329 

27/01/2014 Quartier Dessaint 244 

28/01/2014 Quartier Dessaint 250 

12/02/2014 Station Galion 251 

25/02/2014 Quartier Dessaint 219 

07/04/2014 Quartier Dessaint 278 

08/04/2014 Quartier Dessaint 219 

20/08/2014 Quartier Dessaint 232 

25/09/2014 Station Galion 553 

03/11/2014 Bourg du Gros-Morne 286 

                                                      
1
 L’indice linéaire de perte  = (volume mis en distribution – volume consommé)/jour/ km de réseau 

hors branchement 
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1.3. Abonnés et volumes consommés 
 
La commune compte 4 522 abonnés en 2014 (+0.44% entre 2013 et 2014), comprenant les 
particuliers et les entreprises. Cela représente 10397 habitants raccordés au service d’Adduction en 
Eau Potable (AEP). 
 
Tableau n°4 : Décomposition par type de branchement (source rapport annuel de la SMDS, exercice  
2014) 
 

  Particuliers et autres Communaux 

Gros-Morne 2014 Dont 200 m
3
/an Dont 

200conso6000 
m

3
/an 

Dont conso  
6000 m

3
/an 

 

 4522 4066 419 1 36 

 
Il faut noter l’existence de “gros consommateurs” comme l’usine DENEL, avec une consommation de 
l’ordre de 49 685 m

3
/an (+3.26 % par rapport à 2013). 

 
La consommation d’eau totale en 2014 a été de 495 352 m

3
, en baisse de 0.23% par rapport à 2013. 

269 branchements sont sans consommation (6% des branchements). 
 
En 2023, les besoins de l’UDA du Galion seraient de 1560 m

3
/j si le rendement reste inchangé, 

soit de 1550 m
3
/j si des améliorations sur le rendement sont engagées. En période de pointe, 

les besoins seraient de1800 m
3
/j 

 
En 2023, les besoins de l’UDA du Calvaire seraient de 910 m

3
/j, 520 m

3
/j si des améliorations 

sont apportées. En période de pointe, les besoins seraient de 1050 m
3
/j, 660 en cas 

d’amélioration du rendement. 
 
Les besoins en eau potable, engendrés par l’arrivée de nouvelles populations pourront être couverts 
par le biais du réseau actuel, présentant des capacités de production suffisantes. 

 
2. Assainissement 
 

Depuis le 1
er

 avril 2005 et la prise en charge de la compétence assainissement par le Syndicat des 
Communes du Nord Atlantique (SCNA), la collecte et le traitement des eaux usées de l’ensemble des 
communes de CAP NORD ont été confiées à la SMDS dans le cadre d’un contrat d’affermage d’une 
durée de 12 ans. A noter qu’au 1

er
 janvier 2017, la compétence a été reprise par CAP NORD. 

 
2.1. Réseau assainissement collectif 
 
Gros-Morne dispose d’un petit réseau d’assainissement qui concerne uniquement le bourg. Il se 
compose de la station d’épuration de Denel, d’une capacité de 1500 eq/hab. A cela s’ajoute deux 
micro-stations, la première au niveau de Fraîcheur d’une capacité de 1000 eq/hab, la seconde au 
niveau de la salle polyvalente, d’une capacité de 80 eq/hab. Le réseau se compose de 588 mètres 
linéaires et de nature indéfinie. A cela s’ajoute, deux postes de relèvement, le premier situé à 
Menniviers, le second à Bois Lézard et 29 regards. 
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Carte n°3 : Schéma du réseau d’assainissement collectif au Gros-Morne (source rapport annuel de la 
SMDS exercice 2014) 

 

En 2014, le volume assujetti à l’assainissement a été de 24 318 m
3
, soit 5.23% du volume total traité 

par le SCNA. 
La majorité des branchements à l’assainissement sont des particuliers, dont le volume est inférieur à 
200 m

3
 par an, soit 71,5% du volume global traité à l’échelle de la ville du Gros-Morne. 16.5% du 

volume traité sur la commune provient de clients dont la consommation est comprise entre 200 et 
6000 m

3
 par an, et 12% de communaux. 

 
L’objectif est le raccordement de l’ensemble du bourg en 6 phases, conditionnées par la réalisation de 
la STEP Denel et assainissement des lotissements du versant nord du bourg (projet DAF engagé) : 

- Opération I : collecte de Bois-Lézard, conditionnée par la construction, sur Bellevue de la 
STEU de 1000 EH dans un premier temps, puis de 4000 EH sur 4 à 5 ans (projet DAF) 

- Opération II : collecte de la partie sommitale du bourg 
- Opération III : collecte du bourg versant sud jusqu’à Croix Jubilé. Cette opération est 

importante afin de raccorder les constructions de Bagatelle à venir 
- Opération IV : collecte du bourg versant sud, Terres Curiales. Cette opération est nécessaire 

afin d’assainir un des quartiers du bourg les plus mal lotis. L’assainissement pluvial pourra 
être réalisé de concert 

- Opération V : collecte de Croix Girin. L’assainissement de cette zone n’est pas prioritaire, car 
l’habitat n’est pas très étendu. Cependant, son classement en zone urbanisable nécessitera 
une mise en assainissement collectif 

- Opération VI : collecte de Croix Jubilé Ouest. L’assainissement de ce quartier dépend de la 
mise en place des opérations précédentes. La densité des habitations devrait permettre une 
phase de travaux rapide. 
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Carte n°4 : Synoptique de l’organisation future de l’assainissement collectif du bourg (source Zonage 
d’assainissement – Gaudriot 2003) 

 
La station de Bellevue regrouperait les quartiers de Bois Lézard (Gros-Morne), Morne des Esses 
(Sainte-Marie) et le quartier Bellevue (Trinité). Sa taille doit être précisée selon l’importance de la 
collecte. Elle serait au minimum de 5000 EH. Elle serait située au niveau de La Richard dans la zone 
non habitée. Les eaux épurées seraient rejetées dans la rivière du Galion. Sa dimension est 
intercommunale (SCNA). 
 
La station d’épuration de DENEL a été mise en service en 2010. Elle a une capacité de 1500 EH, 
extensible à 3000 EH, puis 4000 EH.  Elle est donc alimentée gravitairement puis par refoulement 
descendant par le collecteur principal venant du Gros-Morne. Elle se compose de biodisques et 
permet un traitement primaire et secondaire des effluents domestiques séparatifs. Les eaux traitées 
sont ensuite envoyées vers une ravine pour rejoindre la rivière de la Tracée. En 2014, cet équipement 
a traité 22 182 m

3
, soit une capacité effective de 405 eq/hab, soit une charge hydraulique entrante de 

27%. 
Entre 2013 et 2014, le volume traité par cette infrastructure a diminué de 4.70%. 
 
Les boues sont déshydratées et envoyées, soit au centre de compostage du CVO, soit au centre de 
compostage Terraviva pour traitement. A noter qu’au mois de mars 2014, la STEP de Denel n’était 
pas en conformité par rapport au DCO, DBO et MES. A la même date, le bilan de la STEP de la salle 
polyvalente présentait une non-conformité pour les DCO. 
 
Le poste de relèvement de Bois Lézard a une capacité nominale de 10m

3
/h, avec un refoulement vers 

la STEP de Bellevue, commune de Trinité, via une bâche de mise en charge. En 2014, ce poste a 
reçu un volume total de 4188 m

3
, soit un débit moyen de 3m

3
/h. 

Le poste de relèvement de Menniviers a une capacité nominale 4m
3
/h, avec un refoulement vers la 

STEP de Fraîcheur. En 2014, cet équipement a reçu 12248 m
3
, soit un débit moyen de 4 m

3
/h. 

 
Les eaux parasites sont estimées à partir des temps de fonctionnement des postes de relevage, débit 
unitaire des pompes de relevage, de la consommation moyenne annuelle par client et du nombre de 
clients raccordés sur ces postes. Les postes de relevage disposent d’un pourcentage important 
d’eaux parasites, respectivement pour Menniviers et Bois Lézard de 33% et 21%, confirmant le 
mauvais état du réseau de collecte ou des mauvais raccordements. 
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En conclusion, la station d’épuration sur le bourg offre la possibilité de raccorder des 
habitants supplémentaires, ce qui permettra notamment d’étudier cette possibilité dans le 
cadre des nouveaux projets d’aménagement. Toutefois, il existe un volume d’eaux parasites 
important, problème qu’il faudra tenter de résoudre. 
 
2.2. L’assainissement non collectif 
 
Si dans le bourg et les quartiers environnants l’assainissement collectif est le système le plus adapté, 
dans les zones où le relief est accidenté, le choix du mode d’assainissement autonome est justifié 
compte tenu des difficultés techniques et des surcoûts qu’engendrerait la mise en place d’un réseau 
collectif. 
 
Les habitations doivent donc être équipées de dispositifs d’assainissement autonome complets.  
Ces systèmes doivent impérativement comprendre :  


 Un prétraitement par fosse toutes eaux,  


 Un traitement par tranchées filtrantes ou par filtre à sable (drainé ou non),  


 Une évacuation en milieu hydraulique superficiel si nécessaire (filtre à sable drainé).  
 
L’entretien, qui bien souvent n’est pas réalisé, est également un élément essentiel pour le 
fonctionnement et la pérennité des dispositifs. L’absence de ces dispositifs ou leur non-entretien 
conduit bien souvent à des rejets directs des eaux domestiques dans le milieu naturel.  
 
En 2008, Gros-Morne comprenait 4095 abonnés à l’assainissement non collectif. En 2011, ils 
étaient 4171, soit une augmentation de 76 abonnés. 

 
2.3. Les eaux pluviales 
 
Le réseau hydrographique dense de la commune est alimenté par de nombreuses ravines dues au 
relief accidenté de la majeure partie du territoire : ces ravines sont les exutoires naturels pour 
l’évacuation des eaux pluviales. 
 
Le réseau d’eau pluviale du bourg suit les rues principales et se compose de caniveaux en béton ou 
de réseaux souterrains où l’eau pénètre par des ouvertures le plus souvent munies de grilles. Les 
eaux ainsi collectées sont ensuite rejetées dans une ravine ou un cours d’eau. Le réseau est assez 
dispersé et le relief accidenté ne permet pas le transfert des eaux pluviales collectées vers un seul 
exutoire en vue de leur traitement. Certaines zones telles les Terres Curiales ont un réseau quasi 
inexistant et lors d’épisodes orageux importants, les crues se transforment en torrents. 
 
Il est donc essentiel que les projets futurs intègrent des aménagements permettant de réduire 
au maximum l’imperméabilisation des sols. 
 
La qualité du réseau d’eaux usées dépend aussi du fait qu’aucune eau pluviale ne doit pénétrer dans 
le réseau. Or dans le cas du bourg, l’étude de zonage d’assainissement fait apparaître qu’il est difficile 
de traiter les eaux pluviales du fait de nombreux sous bassins versants. En raison des coûts d’un 
réseau enterré, il est proposé dans le zonage à court terme de maintenir le réseau de collecte actuel 
et de le renforcer par la suite de caniveaux de collecte en béton le long des routes départementales. 
 
3. Les déchets 

 
 La collecte des déchets est gérée par la Communauté d’Agglomération du Pays Nord Martinique 
(CAP NORD). La compétence comprend :  

- la collecte et le traitement des ordures ménagères et des encombrants 
- La collecte et le traitement des déchets verts 
- La suppression des dépôts sauvages 
- La participation à la collecte de piles, de batteries et huiles usagées, en fonction des filières 

existantes sur le territoire et de la réglementation en vigueur 
- La participation au financement de la fourrière de CARRERE en partenariat avec les autres 

établissements de coopérations intercommunales. 
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La collecte sur la commune s’effectue de la manière suivante :  
 
 Tableau n°5 : Jours de collecte des déchets au Gros-Morne (source CAP NORD). 
 

Jour de 
collecte 

Ordures ménagères 
(bac individuel) 

Ordures ménagères 
(bac collectif) 

Collecte 
sélective 

Bio-
déchets 

Encombrants 
et déchets 
verts (tous les 
15 jours) 

Lundi Quartiers : Birot, 
Caroline, La Floride, la 
Tracée, Bourg, la 
Fraîcheur, la Vierge, 
Lessema Est, Lessema 
Ouest 1 et 2, 
lotissement Saint-
Michel, Côte d’or, 
Dumaine, La Borelli 1, 
Croix Jubilé, Denel, 
Jardin du Gros-Morne 

Quartiers : Birot, Caroline, 
La Floride, la Tracée, Bois 
Lézard, Joséphine, Le 
Calvaire, Sinaï, Tamarins, 
Bourg, la Fraîcheur, la 
Vierge, Lessema Est, 
Lessema Ouest 1, la 
Nazaire, Providence, 
rivière Pomme, Poirier 1 et 
2, Chemin Bellemare, 
Côte d’or, Dumaine, La 
Borelli 1 et 2, Croix Girin, 
Croix Jubilé, Croix Odilon, 
Dessaint, Dosithé, 
Grozan, habitation La 
Thibault, Magnan, Petite 
Lézarde, Trou La Guerre, 
Denel, Jardins du Gros-
Morne 

  Bois Lézard, 
Joséphine, Le 
Calvaire, Sinaï, 
Tamarins, la 
Fraîcheur, la 
Vierge, Lessema 
Est, Lessema 
Ouest 1 et 2, 
lotissement 
Saint-Michel, 
Poirier 1, Côte 
d’or, Dumaine, 
La Borelli 1 et 2, 
Denel, Jardins 
du Gros-Morne 

Mardi Quartiers : Bois 
Goudou, Bon Air, 
Pitons, Morne Vaudin, 
Rivière Lézarde 1, Trou 
Laguerre 1, Courbaril, 
Croix Blanc, 
Flamboyants, les 2 
Terres, Croix Odilon, 
Dessaint, Dosithé, 
Grozan, habitation La 
Thibault, Magnan, 
Petite Lézarde, Trou La 
Guerre, Glotin, 
Lézarde, Plaisance 

Quartiers : Bois Goudou, 
Bon Air, Pitons, Morne 
Vaudin, Rivière Lézarde 1 
et 2, Courbaril, Croix 
Blanc, Flamboyants, les 2 
Terres, Glotin, Lézarde, 
Plaisance 

  Quartiers : Birot, 
Caroline, La 
Floride, la 
Tracée, Bois 
Goudou, Bon Air, 
Pitons, Morne 
Bata, Morne 
Congo, Morne 
Vaudin, Poirier 2, 
Rivière Lézarde 
1 et 2, Chemin 
Bellemare, Trou 
Laguerre 1 et 2, 
Courbaril, Croix 
Blanc, 
Flamboyants, les 
2 Terres, Croix 
Girin, Croix 
Jubilé, Croix 
Odilon, Dessaint, 
Dosithé, Grozan, 
habitation La 
Thibault, 
Magnan, Petite 
Lézarde, Trou La 
Guerre, 
Dominant, Glotin, 
Lézarde, 
Plaisance 
 

Mercredi Bois Lézard, 
Joséphine, Le Calvaire, 
Sinaï, Tamarins, la 
Nazaire, Providence, 
rivière Pomme, Morne 
Bata, Morne Congo, 
Poirier 1 et 2, Rivière 
Lézarde 2, Chemin 
Bellemare, Trou 

Quartiers : Birot, Caroline, 
La Floride, la Tracée, Bois 
Lézard, Joséphine, Le 
Calvaire, Sinaï, Tamarins, 
la Nazaire, Providence, 
rivière Pomme, Poirier 1 et 
2, Chemin Bellemare, 
Côte d’or, Dumaine, La 
Borelli 1 Côte d’or, 

Ensemble 
de la 
commune 
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Laguerre 2, la Borelli 2, 
Croix Girin, Dominant 

Dumaine, La Borelli 1et 2, 
Croix Girin, Croix Odilon, 
Dessaint, Dosithé, 
Grozan, habitation La 
Thibault, Magnan, Petite 
Lézarde, Trou La Guerre 

Jeudi  Quartiers : Bois Goudou, 
Bon Air, Pitons, Bourg, la 
Fraîcheur, la Vierge, 
Lessema Est, Lessema 
Ouest 1, Morne Vaudin, 
Rivière Lézarde 1 et 2, 
Courbaril, Croix Blanc, 
Flamboyants, les 2 Terres, 
Croix Jubilé, Denel, Glotin, 
Lézarde, Plaisance, 
Jardins du Gros-Morne 

   

Vendredi  Quartiers : Birot, Caroline, 
La Floride, la Tracée, Bois 
Lézard, Joséphine, Le 
Calvaire, Sinaï, Tamarins, 
la Nazaire, Providence, 
rivière Pomme, Poirier 1 et 
2, Chemin Bellemare, 
Côte d’or, Dumaine, La 
Borelli 1 et 2, Croix Girin, 
Croix Odilon, Dessaint, 
Dosithé, Grozan, 
habitation La Thibault, 
Magnan, Petite Lézarde, 
Trou La Guerre Croix 
Odilon, Dessaint, Dosithé, 
Grozan, habitation La 
Thibault, Magnan, Petite 
Lézarde, Trou La Guerre 

 Ensemble 
de la 
commune 

 

Samedi  Quartiers : Bois Goudou, 
Bon Air, Pitons, Bourg, la 
Fraîcheur, la Vierge, 
Lessema Est, Lessema 
Ouest 1, Morne Vaudin, 
Rivière Lézarde 1 et 2, 
Courbaril, Croix Blanc, 
Flamboyants, les 2 Terres, 
Croix Jubilé, Denel, Glotin, 
Lézarde, Plaisance, 
Jardins du Gros-Morne 

   

 

La production moyenne sur le territoire de CAP NORD est de 335 kg /an/habitant en 2011, en baisse 
par rapport à 2009 (370 kg). L’intercommunalité s’est fixée comme objectif 312 kg/an/habitant pour 
2016. 
Le traitement des déchets s’effectue soit par incinération à l’UIOM de Dillon pour la production 
d’électricité, soit par enfouissement dans une Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux 
(ISDN), située à « Céron », sur la commune de Sainte-Luce. La construction d’un ISDN au Robert est 
en cours (Petit Galion). 
Le tri sélectif est pratiqué en porte-à-porte sur la commune, excepté pour le verre où des bornes 
d’apports volontaires sont disponibles sur le territoire. Le verre est ensuite acheminé vers la 
plateforme de broyage de la Trompeuse, pour y subir une transformation en sable ou gravier. 
 
Les biodéchets (déchets alimentaires, déchets verts, papiers et cartons) sont collectés de manière 
séparée des autres déchets hebdomadairement. Ils sont ensuite envoyés pour compostage au Centre 
de Valorisation Organique  (CVO) du Robert, pour la production de compost. Ce produit est ensuite 
valorisé comme amendement du sol, dans le cadre de pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement. 
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Enfin, il existe un ramassage des déchets verts et des encombrants, tous les 15 jours, et qui 
s’effectue soit le lundi, soit le mardi sur  la commune. Il existe une filière de valorisation « Terra Viva » 
(boue d’épuration) et une plateforme au Robert (CVO) pour la production de compost. 
 
Pour les déchets qui ne sont pas collectés directement, la population gros-mornaise peut se rendre à 
la déchèterie de Lestrade au Robert. Les déchets qui peuvent y être  déposés sont : les déchets verts, 
les métaux ferreux, les Déchets d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE), les batteries et 
les huiles usagées. 
 
L’abandon et les dépôts de déchets sauvages : les VHU et des zones de décharges illégales 

L’effet de la pluie sur les dépôts sauvages entraîne des écoulements de substances contenues dans 
ces déchets. Ces lixiviats des dépôts vont s’infiltrer dans les sols ou s’écouler vers les cours d’eau, 
créant dans les 2 cas des pollutions notables. Parmi les déchets les susceptibles de dégrader  les 
eaux et les sols, on peut citer les batteries ou les VHU (Véhicules Hors d’Usages). 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de l'agriculture, 
de 1 'agroalimentaire et de la forêt 

Arrêté du 

portant création de la réserve biologique intégrale des Pitons du Carbet (972) 

Le ministre de l'agriculture, de I'agroalimentaire et de la forêt et le ministre de 
l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 

Vu le code forestier, en particulier les articles L. 212-1 à L. 212-3, R. 212-4, D. 212-1, 
D. 212-5 et R. 261-1 ; 

Vu l'arrêté ministériel réglant l'aménagement de la forêt départementalo-domaniale des Pitons 
du Carbet; 

Vu la convention générale du 3 février 1981 concernant les réserves biologiques domaniales; 

Vu l'instruction 98-T-37 du 30 décembre 1998 sur les réserves biologiques intégrales; 

Vu la décision du conseil général de la Martinique approuvant la création de la réserve 
biologique ; 

Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature ; 

Vu les avis des maires du Lorrain, de Marigot, de Fonds-Saint-Denis, du Morne Rouge, de 
Gros-Morne, de Saint-Joseph, de Fort-de-France, de Schoelcher et du Morne-Vert, 
concernant l'instauration d'une réglementation de protection opposable au public, 

Vu l'avis du préfet du département de la Martinique concernant l'instauration d'une 
réglementation de protection opposable au public ; 

Vu l'avis du directeur de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu l'avis du directeur de l'environnement, de l'aménagement et du logement; 

Sur proposition du directeur général de l'Office national des forêts, 

Arrêtent: 

ARTICLE 1 

Est créée la réserve biologique intégrale (RBI) des Pitons du Carbet, d'une surface de 3 842,32 
hectares, dans la forêt départementalo-domaniale des Pitons du Carbet (Département de la 
Martinique). 



La réserve concerne les parcelles cadastrales suivantes : 

Le Lorrain : M2 (partie) ; 

Le Marigot : Hl, H2, H3, H4, HS, H6 et H7 (partie) ; 

Fonds-Saint-Denis: Ll2, L13 (partie), L30 (partie), L31, L32, L33, L34, L35, L36, 
L37, L39, L40, L84 (partie), L85, L86, L87, L88 et L89 (partie); 

Le Morne Rouge : L4 (partie), L5 et L6 ; 

Gros-Morne: AC14, AC15, AC16, AC17, AC18 et AC19; 

Saint-Joseph: H30, H31, H32 (partie) et H33; 

Fort-de-France: Al (partie), A31, A62 (partie) et Bl; 

Schoelcher : Al (partie) et A2 ; 

Le Morne-Vert: D35 (partie), D41 et D42. 

ARTICLE2 

Les objectifs de la RBI des Pitons du Carbet sont : 

la protection du patrimoine naturel ; 

la libre expression des processus d'évolution naturelle d'écosystèmes forestiers 
représentatifs du massif des Pitons du Carbet, à des fins d'accroissement et de 
préservation de la diversité biologique ainsi que d'amélioration des connaissances 
scientifiques. 

ARTICLE3 

Les parties de la forêt départementalo-domaniale des Pitons du Carbet visées à l'article 1 sont 
gérées conformément à un plan de gestion approuvé par le présent arrêté pour la période 2012-
2021. 

Il est consultable dans les mêmes conditions que la partie technique des documents 
d'aménagement. 

ARTICLE4 

Afin d'atteindre les objectifs de la RBI des Pitons du Carbet, et pour la sécurité du public, les 
activités humaines y sont réglementées de la façon suivante : 

1) Les activités forestières, pastorales et agricoles sont interdites. 

2) La circulation du public est interdite à 1 'exception des sentiers pédestres suivants, 
aménagés avec l'autorisation de l'ONF: 

a) Sentiers inscrits au plan départemental des itinéraires pédestres et de randonnée 
(PDIPR): 

sentier Carabin - Morne Jacob, 

sentier Morne Jacob- Morne la Caillerie (partie du circuit Sainte-Cécile), 

trace des Jésuites et sa jonction avec le Morne la Caillerie, 

sentier du Morne des Roseaux (Morne Bellevue - Morne de 1 'Etang), 



jonction du Village Colson à la boucle de Rabuchon (La Boutaud et Trace 
Oliviers), 

boucle de Rabuchon, 

circuit d'Absalon (avec ses tronçons Duclos Nord, Duclos Sud, une partie de la 
trace Plateau Michel, et le sentier longeant la Rivière Dumauzé au sud 
d'Absalon), 

jonction d'Absalon à Plateau Concorde ; 

b )Sentiers non inscrits au PDIPR et non balisés : 

accès au Piton Boucher par Plateau Boucher, 

accès au Morne Piquet par Caplet et Morne Modeste. 

Aucun autre sentier ne pourra être balisé, à 1 'exception des deux suivants, selon décision 
de l'ONF: 

accès au Plateau Perdrix par le Village Colson, 

jonction de la RD1 à la trace Morne des Olives par le Morne du Lorrain. 

L'interdiction de circulation hors sentiers balisés ne s'applique pas aux personnels de 
l'ONF (gestionnaire de la RBI), aux personnels de secours et de police, aux personnels 
chargés de missions scientifiques et autres actions réalisées dans le cadre de la gestion de 
la réserve, ainsi qu'aux personnels des services attributaires de concessions antérieures à 
la création de la réserve dans le cadre strict de l'exercice de leur concession. 

3) L'accès pour la pratique du canyonisme est autorisé pour les seuls sites suivants, 
accessibles directement depuis les sentiers listés au 2° : 

Rivière sèche - canyon dit Saut Gendarme : 
Coordonnées de l'entrée: x= 704133,74- y= 1628320,04 (système WGS 84); 

Rivière Massé - canyon dit Exbrayat : 
Coordonnées de l'entrée: x= 703213,82- y= 1626480,05 ; 

Rivière Massé -canyon dit Lagrange: 
Coordonnées de l'entrée: x= 702503,82- y= 1626730,03; 

Rivière Mitan - canyon Mitan : 
Coordonnées de l'entrée: x= 702303,05- y= 1626954,06; 

Rivière Beauvallon- canyon dit Cicatrice d'Alice : 
Coordonnées de l'entrée: x= 702363,82- y= 1626940,02; 

Affluent de Rivière Blanche - canyon dit Basalte : 
Coordonnées de l'entrée :x= 703363,80- y= 1626740,05 ; 

Rivière Blanche- canyon dit Rivière blanche : 
Coordonnées de l'entrée :x= 703220,57- y= 1626480,35 ; 

Rivière Blanche - canyon dit le Bras des Ariégeois : 
Coordonnées de l'entrée :x= 702853,82- y= 1626432,05. 

4) La circulation des véhicules à moteur est interdite, à l'exception de ceux utilisés par les 
services de 1 'ONF, de secours et de police. 



5) La chasse est interdite. 

6) Il est interdit de déranger les animaux par quelque moyen que ce soit, de prélever ou de 
porter atteinte à toutes espèces animales ou végétales, à l'exception d'actions de gestion 
de la réserve (entretien et sécurisation des sentiers, lutte contre des espèces 
envahissantes non indigènes) et d'études scientifiques prévues au plan de gestion de la 
réserve ou d'autres études autorisées par l'ONF. 

7) Il est interdit d'introduire des végétaux ou des animaux, à l'exception éventuelle de 
programmes de réintroduction ou de renforcement d'espèces indigènes réalisés dans le 
cadre de la gestion de la réserve. 

8) Le camping et le bivouac sont interdits, sauf autorisation délivrée par l'ONF dans le 
cadre de missions scientifiques ou de gestion de la réserve. 

9) Il est interdit de troubler le calme ou la tranquillité des lieux en utilisant tout appareil 
sonore. 

10) Il est interdit de collecter des minéraux et d'intervenir de quelque manière que ce soit 
sur des sites géologiques, sauf dans le cadre d'études scientifiques prévues au plan de 
gestion de la réserve ou d'autres études autorisées par l'ONF. 

11) Il est interdit de réaliser tous travaux, à l'exception de ceux prévus au plan de gestion de 
la réserve ou d'autres travaux autorisés par l'ONF, liés à l'accueil et à la sécurité du 
public, à 1 'entretien des constructions existantes et de concessions antérieures à la 
création de la réserve, à des études scientifiques ou à d'autres besoins relevant de la 
gestion de la réserve. Les produits de coupes d'arbres seront laissés dans la réserve. 

ARTICLES 

Les autorisations mentionnées à l'article 4 sont délivrées par l'ONF, dans le cadre de l'application 
du plan de gestion de la réserve biologique ou d'autres actions autorisées après avis de la 
commission consultative régionale des réserves biologiques, sans préjudice d'autres autorisations 
requises par les lois et règlements en vigueur. 

L'attention des personnes amenées à circuler à l'intérieur de la réserve hors des sentiers visés à 
l'article 4, dans le cadre des activités autorisées, est attirée sur l'absence d'interventions portant 
sur la sécurisation du milieu naturel. 

ARTICLE 6 

Conformément à l'article R. 261-1 du code forestier, les infractions aux dispositions du présent 
arrêté seront punies de la peine d'amende prévue pour les contraventions de 4eme classe. 



ARTICLE 7 

Les dispositions des articles 4 à 6 s'appliquent sans préjudice des réglementations générales ou 
particulières, notamment celles relatives à : 

1 'interdiction de circulation des véhicules (y compris vélos et chevaux) dans les 
espaces naturels hors chemins carrossables ouverts au public ou itinéraires 
spécialement autorisés ; 

l'interdiction d'apport de feu en forêt ; 

la protection particulière de certaines espèces animales ou végétales ; 

l'interdiction de dépôt d'ordures ; 

l'interdiction de toute manifestation collective n'ayant pas reçu préalablement 
l'autorisation de l'ONF. 

ARTICLES 

Le directeur général de l'Office national des forêts est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au bulletin officiel du ministère de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt 
et affiché en mairie des communes du Lorrain, du Marigot, de Fonds-Saint-Denis, du Morne 
Rouge, de Gros-Morne, de Saint-Joseph, de Fort-de-France, de Schoelcher et du Morne-Vert.. 

Fait le 
2 8 JAN. 2014 

Le ministre de 
1 'agriculture, de 1 'agroalimentaire et de la forêt, 
Pour le ministre et par délégation : 

Le ministre de l'écologie, 
du développement durable et de 1 'énergie 

Pour le ministre et ar délégation : 
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PLU du Gros-Morne – Annexes 

ADUAM/Ville du GROS-MORNE – Décembre 2017   1 
 

Plan de Prévention des Risques Naturels prévisibles 
établis en application de l’article L.562-1 du Code de 
l’Environnement 

Le PPRN du Gros-Morne a été approuvé par arrêté préfectoral du 18 novembre 2013. 

C’est une servitude d’utilité publique opposable à tous les actes individuels (certificats d’urbanisme, 
permis de construire, permis de lotir, etc). 
 
Le PPRN est consultable en mairie, en préfecture, à la DEAL ou sur le site internet suivant :  
 
http://www.pprn972.com 
 
 
 

http://www.pprn972.com/


























































































































































Liste des servitudes d’utilité publique 
 

Servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol 
Décret n°84‐328 du 3 mai 1984 / Décret n°86‐984 du 19 août 1986 

Décret n°89‐837 du 14 novembre 1989 / Décret n°91‐400 du 25 avril 1991 

Décret n°95‐1089 du 5 octobre 1995 / Décret n°97‐683 du 30 mai 1997 

I‐ Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 
 
a/ Eau potable 
 

Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu des articles L. 1321‐
2 et R. 1321‐13 du code de la santé publique 

b/ Monuments historiques 
 
Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 de la loi du 31 
décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur étendue. 
 
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste ci‐
dessus, tels qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 
décembre 1913. 

c/ Terrain de sport 
 
Terrains de sport dont le changement d'affectation est soumis à autorisation en application 
des dispositions de l'article 42 de la loi n°84‐610 du 16 juillet 1984. 

 
II‐ Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
 
a/ Electricité et gaz 

 
Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application de l'article 12 
modifié de la loi du 15 juin 1906, de l'article 298 de la loi des finances du 13 juillet 1925, de 
l'article 35 de la loi n°46‐628 du 8 avril 1946 modifiée, de l'article 25 du décret n°64‐481 du 23 
janvier 1964. 

 
b/ Centres de réception radio‐électriques 

 
Servitudes de protection des centres de réception radio‐électriques contre les perturbations 
électromagnétiques instituées en application des articles L. 57 à L. 62‐1 et R. 27 à R. 39 du 
code des postes et des communications électroniques. 
 

III ‐ SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUE 
 
a/ Cimetières 

Servitudes relatives aux cimetières instituées par les articles L. 2223‐1 et L. 2223‐5 du code 
général des collectivités territoriales. 
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